
Le château de Flers dans son écrin de verdure et d’eau, au cœur de la cité, vu du ciel par une belle journée ensoleillée, samedi 1er juin.
Incitation à la détente, à la relaxation à quelques jours de la rentrée. Photo Flers Agglo (Duval-R.com).
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livre La charge 
du taureau de 
Jean Brisset

L a Charge du Taureau, préfacée par le Général 
Roberts, retrace le rôle de la 11e Division blindée 
britannique dans les opérations visant à percer 

le front allemand en Normandie en juin et juillet 1944. 
Le récit détaille les combats dans le Bocage, et 
consacre une place spéciale aux réseaux de 
résistance normands.

À la lecture de ce livre, apparaissent les facteurs de 
la réussite de la 11e DBB : qualité de l’entraînement, 
aptitude au combat, moral des soldats très élevé 
malgré des pertes importantes, valeur des chefs et 
habileté du général Roberts.

L’édition 2012 a été enrichie de photos, de souve-
nirs inédits de combattants et de civils.

Parmi ceux-ci, le témoignage de Ken Mayhew : 
les instants qui précédèrent son arrivée à Flers 
et « l’accueil enthousiaste des habitants décorant 
mes hommes de guirlandes de fleurs… ». On y 
trouve aussi la biographie du général Roberts.

mémoire Hommage 
aux victimes civiles 

Moment heureux marquant la Libération du pays de l’occupant nazi, le Débarque-
ment du 6 juin 1944 fut aussi un instant tragique pour les populations victimes 
des bombardements de l’aviation alliée sur des villes Normandes dont Flers.

Détruite à plus de 70 %, Flers a payé un lourd tribu humain avec la mort de 107 de ses 
habitants.
Aussi, chaque année, le 6 juin, élus, anciens combattants et habitants se retrouvent au 
cimetière de la ville pour une cérémonie à la stèle de la Liberté, suivie d’un moment de 
recueillement au carré des victimes civiles de ces bombardements.

Le 6 juin, la ville rend hommage à ses habitants victimes des bombardements.

libération de flers Ken Mayhew 
fait citoyen d’honneur
Le 17 août 1944, Flers était libérée 
par les troupes britanniques. 
Un homme a participé 
à cet instant : le capitaine 
Ken Mayhew, premier soldat 
britannique à entrer dans Flers 
libérée.

Arrivé à Flers avec la 3e Division blindée bri-
tannique en milieu de journée le 16 août 
1944, il fait la liaison avec la 11e Division 

Blindée Britannique (11e DBB), le 17 août, à 9 h 30. 
Son régiment, près de Tinchebray, comme la 11e 
DBB du côté du pont de Vère, ont dû faire face 
à de violents combats avant de libérer Flers.

Ken Mayhew revient régulièrement pour le 
6 juin. Agé de 102 ans, le Vétéran tient ainsi à 
rendre hommage à ses compagnons tombés 
en Normandie.

« Flers, vous doit le respect »
Mercredi 5 juin, à la veille des commémorations 
internationales du 75e anniversaire du Débar-
quement, Ken Mayhew a été reçu en mairie de 
Flers par Yves Goasdoué, maire, et son conseil 
municipal, après un dépôt de gerbe sous la 

plaque marquant l’entrée des 
troupes britanniques place Au-
guste-Lelièvre.

À cette occasion, le maire lui a 
remis la médaille de la Ville.

« Vous avez été le premier soldat 
britannique à entrer dans Flers, 
après avoir débarqué le 6 juin à 
Sword Beach.

Vous êtes citoyen d’honneur de 
Flers depuis ce jour du 16 août 
1944 où vous êtes entré dans Flers. Cette mé-
daille, que je remets très, très rarement, elle 
vous est due puisqu’elle vous attend depuis 
ce jour.

Ici, à Flers, vous êtes chez vous, en tout temps, 
en tout lieu. Et tout le monde, à Flers, vous doit 
le respect ».

Moment historique teinté d’émotion que de voir 
ce soldat du D Day honoré de son vivant ; devoir 
de mémoire aussi en résonance aux propos 
tenus, quelques jours plus tôt, en ce même lieu 
par les maires de Flers et de Wunstorf dans le 
cadre du jumelage entre les deux villes (Lire p. 3).

Caen, puis Flers, puis la Belgique
Ken Mayhew a rappelé son plaisir de venir régu-
lièrement à Flers où il entretient des liens d’ami-
tié très forts avec des habitants. Il s’est aussi 
souvenu de l’accueil joyeux de la population 
flérienne qui voyait, avec l’arrivée des soldats 
britanniques, la guerre prendre fin.

Après la Bataille de Normandie, dont les vio-
lents combats fin juillet pour la prise du château 
de La Londe à Biéville-Beuville, aux portes de 
Caen, son régiment participa à la libération du 
bocage normand, puis de Flers.
Sa compagnie a ensuite pris part aux cam-
pagnes de Belgique et de Hollande.

Ken Mayhew a été fait citoyen d’honneur de la Ville de Flers.

Pour en savoir plus :
La charge du taureau de Jean Brisset 
aux éditions Corlet



 En bref !
Disparition d’Alain Jublan
Le monde associatif et plus particulièrement 
celui du football, de Flers et sa région a appris 
avec tristesse le décès d’Alain Jublan le 8 
juillet dernier.

Joueur, entraîneur, dirigeant et président 
(2000/2013) du FC Flers, Alain Jublan est 
resté fidèle à son club de cœur dont il aura 
« porté » les couleurs pendant 60 ans.
Il aura, à tous les échelons du club, participé 
à son histoire avec ses succès, ses accessions 
jusqu’au niveau national, ses moments plus 
difficiles de la vie d’une association, contri-
buant à faire du FC Flers l’un des plus impor-
tants clubs bas-normands en nombre de licen-
ciés (500 au terme de la saison 2018/2019).
Son engagement, sa passion en ont fait un 
interlocuteur important, parfois exigeant, mais 
incontournable de la Ville de Flers à laquelle il 
aura permis d’accueillir trois compétitions de 
niveau international (2 tours élites en 2014 et 
2016), mais surtout le championnat d’Europe 
U19 en 2010 avec trois rencontres à Flers, dont 
France-Autriche (5-0) avec Antoine Griezmann 
(2 buts), Alexandre Lacazette (2 buts), Gaël 
Kakuta (1 but), Clément Grenier… Que de 
souvenirs marquants !
Personnage discret, Alain Jublan avait aussi 
été un acteur important de la vie économique 
comme co-directeur de l’entreprise Flers Méca.

Avenue de Verdun
Les travaux d’aménagement de l ’avenue, 
engagés en juillet, se sont déroulés sur les 
deux mois de l’été pour une réouverture à la 
circulation en septembre.
Pour rappel, les aménagements ont por té 
sur la réduction de la largeur de la chaussée 
réservée aux autos (6 m contre 9 m) et la 
création d’une piste cyclable bi directionnelle 
en site propre sur la longueur de l’avenue.
Des travaux complémentaires ont été entre-
pris aux carrefours des rues de Messei et 
Saint-Sauveur.

Don de sang
Cadre exceptionnel, pour cette collecte de juin 
puisque l’Amicale des donneurs de sang béné-
voles de Flers et sa région, en partenariat avec 
la Ville de Flers, avait choisi la salle d’honneur 
de la mairie.
L’association et l’Établissement Français du 
Sang ont souhaité sensibiliser les habitants au 
don de sang à l’approche de l’été alors que les 
stocks affichent un niveau bas.
Message entendu avec 117 donneurs mobili-
sés, dont 14 nouveaux, de 11 h 30 à 19 h 30.
Prochaines collectes : vendredi 20 septembre, 
25 octobre, 22 novembre et 20 décembre 
Forum de Flers de 10 h 30 à 14 h et de 15 h 30 
à 19 h 30.

jumelages Amitiés sans frontières

Échanges, voyages, amitiés, 
animations, les jumelages Flers 
- Warminster et Flers - Wunstorf 
ont, depuis leur signature, 
largement répondu 
à ce que les deux chartes 
prévoyaient.

Comme le veut la tradition, une année sur deux, 
Flers accueille ses amis d’outre-manche en 
avril et d’outre-rhin en mai.
Cette année, la venue de 45 habitants de 
Wunstorf, quelques jours après le scrutin euro-
péen, a été l’occasion de rappeler la nécessité 
de poursuivre le rapprochement entre les deux 
villes et surtout entre les habitants.
Yves Goasdoué a souligné le paradoxe 
« entre la difficulté de donner corps 
aux idées européennes alors que les 
échanges entres les personnes se font 
presque naturellement. La construction 
de l’œuvre européenne est avant tout 
humaine et débute au niveau des rela-
tions personnelles ».

Privilégier les liens 
entre habitants
Axel Eberhardt, maire de 
Wunstorf, à l’origine du 
jumelage en 1996, s’est 
souvenu de sa première 
visite à Flers en 1992 « qui 
a mis fin aux réticences 
suite à l’accueil des Flé-
riens ». Il a souligné l’im-
portance de cette année 
2019 avec les 70 ans de 
la démocratie retrouvée 

de l’Allemagne, les 50 ans de la constitution 
allemande et, en novembre, les 30 ans de sa 
réunification.

L’occasion pour lui de s’inquiéter de la montée 
des populismes et de rappeler, comme le maire 
de Flers, la nécessité de favoriser les relations, 
l’amitié entre habitants des deux pays, des 
deux villes.

Ces échanges se traduiront par la venue de 
68 jeunes de l’école de musique de Wunstorf 
pour un concert avec le conservatoire de Flers 
Agglo dimanche 6 octobre.

Fin avril, ce sont les amis de Warminster qui 
séjournaient à Flers, 46 ans après la signature 
de la Charte le 13 mai 1973 par Émile Halbout 
et M. Middleton.
Ces retrouvailles entre habitants des deux villes 
devenus des amis, le week-end en commun et 
la réception à l’hôtel de ville ont mis l’accent 
sur l’importance du jumelage trait d’union entre 
le passé, Warminster était en 1944 le quartier 
général de la 11e DBB qui libéra Flers (lire p. 2) 
et l’avenir avec l’accueil de nouvelles familles 
pour pérenniser les échanges annuels.

Venu à Flers en 1992, avant de sceller 4 ans plus tard le jumelage avec Flers, 
Axel Eberhardt, a fêté ses 20 ans de mandat comme maire de Wunstorf cette année à Flers.

Janvier 2012, Alain Jublan signait 
la convention de partenariat 
avec la ville de Flers aux côtés 
de Gaëlle Pioline (maire adjointe).

La qualité des échanges entre Flers et Warminster permet, 
depuis 46 ans, de mobiliser les habitants des deux villes.
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sévigné - paul-bert L’école du 21e siècle
en cours de finition
Symbole architectural
de l’école de Jules Ferry,
au même titre que l’école
Victor-Hugo, l’école Sévigné 
connaît depuis le début
de l’année une rationalisation
de l’ensemble de ses bâtiments.

A ujourd’hui, à Sévigné - Paul-Bert, c’est 
« l’école du 21e siècle, celle de 
l’avenir qui se construit » rappelle 

le maire Yves Goasdoué.

Un avenir qui se traduit par une restructuration 
complète de l’ensemble scolaire maternel et 
élémentaire (Le Fil mars 2018 N° 8 et juin 2018 
N° 9 Cahier Ville de Flers).
Presque 50 ans après les derniers travaux de 
modernisation (lire par ailleurs) de cet établisse-
ment scolaire, il est apparu important à la Ville 
de préparer les jeunes élèves à aborder demain 
et leur scolarité dans les meilleures conditions.
C’est pourquoi, les écoles constituent le premier 
poste des dépenses de fonctionnement de la 
commune.

Politique également volontariste sur le plan des 
investissements puisque le précédent chantier 
de rénovation d’une école a été celui de l’école 
La Fontaine. Aujourd’hui, la Ville réfl échit à des 
travaux d’aménagement de l’école Les Vallées. 
Ces investissements s’ajoutent aux 100 000 à 
150 000 € de travaux d’entretien effectués cha-

que année dans toutes les écoles.
Pour Sévigné - Paul-Bert, l’investissement 
est de 1,7 M d’euros.

Pratiques artistiques et
numériques en lien
avec le siècle

Le chantier Sévigné - Paul-Bert porte sur 
la restructuration, la rationalisation de 
l’ensemble scolaire maternelle et élé-
mentaire et de la mise en accessibilité.
Il portera aussi sur une optimisation des 
espaces de circulation entre les deux 
écoles.
École du 21e siècle, Sévigné - Paul-Bert 
va notamment se doter d’une classe 

inno vante pour les pratiques artistiques et nu-
mé riques pour les élèves de l’ensemble scolaire.

Ce projet, en lien avec les nouvelles tech-
nologies et modes d’éducation, est soutenu 
par l’Éducation nationale, comme l’a souligné
Philippe Lemancel (inspecteur de l’éduca-
tion nationale à Flers) repré sentant Françoise 
Mocada, inspectrice d’aca dé mie de l’Orne, 
lors du point d'étape du chantier de rénova-
tion de Sévigné - Paul-Bert.
Une réfl exion est ainsi en cours avec l’inspec-
tion d’académie et l’équipe enseignante pour 
que cette salle contribue au développement de 
nouvelles compétences pour les élèves dans 
les domaines artistiques et/ou numériques.

Décembre 2019
Le chantier devrait prendre fi n en décembre 
avec la réception des travaux. Suivront les 
der niers aménagements par les services de la 
Ville, ainsi que l’équipement des salles.
Une certitude, tous les élèves feront leur ren-
trée de septembre 2020 à Sévigné - Paul-Bert.

Philippe Lemancel et Sonia Lafay ont présenté
les travaux et le projet pédagogique de l’école.

Les travaux de construction et d’aménagement vont se poursuivre jusqu’en décembre.

Le nombre d’agent municipaux
sur les deux écoles :
-  Maternelle : 6 ATSEM et 3 agents

pour la restauration.
-  Élémentaire : 11 personnes

assurant la restauration,
l’entretien des locaux
et les activités périscolaires.

20

Si le bâtiment historique de l’école
Sévigné - Paul-Bert date de la fi n du 19e siècle,
au même titre que l’école Victor-Hugo,
les travaux d’agrandissement de la partie du haut
de l’école élémentaire ont été inaugurés
en 1956 par Guy Mollet, Président du conseil
(Premier ministre sous la IVe République)
et enfant de Flers.
L’ouverture de la toute neuve école maternelle 
interviendra en 1959.

1956 - 1959

Cette année-là,
il y a près de 50 ans,
ont eu lieu les derniers travaux
d’agrandissement.

1972

Les effectifs de l’ensemble
Sévigné - Paul-Bert : 85 élèves
pour 4 classes en maternelle ;
176 élèves pour 9 classes
en élémentaire.

Rentrée scolaire 2019

La rentrée aura lieu lundi 2 septembre.
Voici les heures de classes des groupes sco-
laires de la ville :
-  8 h 30 - 11 h 30 et 13 h 30 - 16 h 30 : 

Maternelle Roland, élémentaire 
Roland / Victor-Hugo, maternelle
Sévigné (école Victor-Hugo- système
de navette maintenu), école Les Vallées

-  8 h 30 - 12 h et 14 h - 16 h 30 :
Élémentaire Sévigné / Paul-Bert

-  8 h 45 - 12 h et 13 h 30 - 16 h 15 :
Morin / La Fontaine

+) d’infos, nouvelle inscription :
service vie scolaire à la Mairie de Flers
02 33 64 66 00 

261
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 En bref !
Mairie : horaires
Les services de la mairie de Flers : pièces 
of ficielles /état-civil, cimetière, vie scolaire 
(inscription dans les écoles, cantines, activités 
périscolaires), citoyenneté/vie quotidienne 
(lis tes élec torales, dépôt de documents 
d’urbanisme, réglementation d’occupation 
du domaine public) sont ouverts au public de 
8 h 15 à 12 h 15 et 13 h 30 à 17 h 30 du lundi 
au vendredi. Pour toute demande d’informa-
tion, le numéro d’appel est le 02 33 64 66 00.

Passeport, 
carte nationale d’identité
Pour toute création ou renouvellement d’un 
passeport ou d’une carte nationale d’identité, il 
est obligatoire de prendre rendez-vous auprès 
de la Mairie de Flers au 02 33 64 66 00. Il est 
conseillé de le faire dans un délai de plusieurs 
semaines avant la date désirée pour disposer 
du document.
En effet la mairie de Flers qui est l'une des 
seules à offrir ce service dans l'Ouest de notre 
département, est très sollicitée.

Police municipale
Au service des habitants de Flers, la police 
municipale créée depuis le 1er janvier 2018 
peut être jointe au 02 33 64 66 68
ou policemunicipale@flers-agglo.fr.

Permanences 
de la Mutuelle complémentaire
Flers -  Foyer Monge 9, rue Jules-Gévelot 

9 h - 12 h
- mercredis 4 et 18 septembre
- mercredis 2 et 16 octobre
- mercredi 6 novembre
- mercredi 4 décembre

+ d’infos : ASP BTP Mutuelle santé 
6, rue Saint-Nicolas - 14050 Caen Cedex 04 
02 31 50 35 50 
aspbtp@aspbtp.fr ; www.aspbtp.fr

Santana Voyages
Si pour beaucoup d’entre nous, les vacances 
appartiennent au passé il n’est jamais trop 
tard pour penser aux prochaines. C’est ce 
que se sont dit Annabelle Gaultier et Sandrine 
Serais, professionnelles du tourisme sur Flers 
depuis 20 ans.
Elles ont ouvert leur agence Santana voyages à 
Flers (rue de Domfront) en début d’année. Une 
incitation à bouger à travers le monde pour 
mieux revenir à Flers, une ville qui leur tient à 
cœur. En plus de leur passion du métier pour 
conseiller leurs clients et les aider à organiser 
au mieux leur voyage.
+) En savoir plus :
https://www.tourmag.com/Normandie-a-Flers-
deux-ex-collegues-lancent-leur-propre-agence-
de-voyages_a98138.html

écoles publiques Portail famille : 
paiement en ligne 
et suivi administratif

Pour tous les élèves des écoles 
publiques de Flers,
comme partout en France,
la rentrée des classes 
aura lieu lundi 2 septembre.
Pour les familles, 
cette rentrée 
sera l’occasion d’utiliser 
le portail famille 
sur toute l’année scolaire, 
après une phase de découverte 
et de familiarisation 
depuis le début 2019.

L e portail Famille des écoles publiques 
de Flers permet de régler ses factures 
en ligne de façon sécurisée pour les 

activités périscolaires : accueil périscolaire et 
restauration scolaire. Il est également possible 
d’éditer le relevé annuel de sa situation pour 
la déclaration d’impôts, ainsi que de consulter 
ses anciennes factures. Il facilite les échanges 
des familles avec le service scolaire-périsco-
laire de la Ville de Flers.

Comment utiliser le portail Famille ?
1.  Envoyer un mail à infoscolaire@

flers-agglo.fr en mentionnant les noms 
et prénoms des parents et des enfants 
concernés ainsi que l’école fréquentée.

2.  Réception, par voie postale, d’une notice 
explicative, un identifiant et un mot de 
passe provisoires pour se connecter.

3.  Une fois connecté, vérifiez l’exactitude de 
vos données personnelles ainsi que celles 
de vos enfants. Prenez le temps de le faire 

pour que votre dossier soit le plus complet 
et le plus à jour possible.

Des nouveautés avec la rentrée
Après la mise en place du portail au début 
de l’année 2019, de nouvelles fonctionnalités 
seront proposées progressivement :
-  réserver, modifier ou annuler ses ré-

servations pour l’ensemble des activi-
tés périscolaires (accueils du matin et du 
soir et restauration du midi) en cas d’enfant 
malade ou d'imprévu ;

-  vérifier et modifier ses coordonnées ;
-  signaler les personnes autorisées à ve-

nir chercher votre enfant ;
-  inscrire son enfant à l’école pour l’an-

née scolaire suivante.

Flers Agglo à l’heure des e-services
Si le portail famille concerne uniquement 
les enfants des écoles publiques de Flers, il 
s’inscrit dans la démarche de Flers Agglo de 
proposer aux habitants, depuis fin juin, de 
nouveaux services en ligne liés à la vie quo-
tidienne : payer sa facture d’eau, faire une 
demande de branchement au réseau d’eau 
potable, recharger sa carte de transports, ré-
server un livre, louer une vidéo…
Plus besoin de se déplacer en mairie ou 
dans les équipements, de faire la file d’at-
tente ou d’envoyer son chèque par courrier 
postal : Flers Agglo facilite vos démarches 
administratives et simplifie votre quotidien !
Lire la présentation complète de ces E-ser-
vices dans le magazine Le Fil de Flers Agglo 
(pages 16 à 19).

La page d’accueil du portail famille pour les élèves des écoles publiques de Flers et leurs parents.
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vidéo protection Les caméras opérationnelles 
depuis fi n juin

L a mise en place de caméras de vidéo 
protection a été adoptée afin de lutter 
plus effi cacement contre les incivilités,

les atteintes aux personnes et aux biens.

11 points d’implantation
sur la 1re phase

Le travail d’analyse et d’expertise a permis de 
défi nir un schéma général d’implantation des 
caméras afi n de répondre aux besoins de la 
collectivité en matière de tranquillité publique. 

Dix-huit points d’implantation répartis sur la 
ville, et répondant aux besoins de la collectivi-
té en matière de tranquillité publique, ont été 
retenus pour 50 caméras.
Lors de la mise en service fi n juin, 11 points 
d’implantation sur les 18 retenus ont été équi-
pés de caméras.
Ces caméras auront vocation à :
-  filtrer les flux de véhicules au niveau des 

principaux points d’entrée des périmètres 
vidéo protégés (lecture des plaques d’imma-
triculation) ;

-  visualiser certains espaces à l’intérieur desdits 

périmètres (surveillance de places ou d’es-
paces publics).

Deux Centres de Supervision
Elles seront reliées aux deux Centres de Super-
vision Urbain établis à la mairie (CSU principal) 
et au Commissariat de police (CSU déporté). 
Les agents en charge de ces CSU ont été for-
més pour visualiser les images. Cette visuali-
sation s’effectuera en temps réel ou en différé 
au CSU principal sur réquisition judiciaire.

Respect des libertés publiques
et individuelles
Dans le cadre de ce déploiement global, la 
collectivité s’attachera à protéger les libertés 
publiques et individuelles. Des panonceaux en 
entrée de ville mentionnant la présence de ca-
méras de vidéo ont été installés.
Une charte éthique de la vidéo protection a été 
élaborée et approuvée par le Conseil munici-
pal de Flers : les images enregistrées seront 
détruites au-delà de 10 jours de conservation. 
Un comité d’éthique, composé de conseillers 
municipaux, du bâtonnier et du président du 
tribunal d’instance, sera chargé de veiller à ce 

que le dispositif de vidéo protection ne porte 
pas atteinte aux libertés fondamentales.

Des caméras pour surveiller
les bâtiments publics
Ce dispositif de vidéo protection de la voirie 
et des espaces publics sera complété par la 
mise en place de caméras destinées à veiller 
à la sécurité des bâtiments publics de la Ville 
de Flers ou de Flers Agglo particulièrement 
exposés à des risques de dégradations et/ou 
d’intrusions.

Les premières caméras de vidéo protection, installées sur onze points répartis sur la ville, sont en service.
À terme, courant 2020, 48 caméras pour 18 lieux d’implantation seront déployées.

Le Centre de surveillance urbain installé à la mairie permettra de visualiser les images transmises par les 50 caméras.

La 2e phase comprendra 7 points
d’implantation pour une mise en œuvre 
en 2020, après une expertise technique 
complémentaire d’ici la fi n de l’année.

2

600 000
en euros, le montant des travaux
de la phase 1 comprenant les 11 points
d’implantation et les 2 CSU. La dépense 
s’élève à 584 318 € HT (302 808 €
de subvention soit 51,8 %) dont 398 218 € 
(201 708 € de subvention soit 50,65 %)
pour la Ville et 186 100 € (101 100 €
de subvention soit 54,33 %) pour l’Agglo.



Chers Lecteurs,

Les élections municipales auront lieu dans moins de 6 mois. La majorité municipale, conformément à la 
loi, a décidé de ne pas utiliser ce support municipal pour répondre à l’opposition. 

La réponse sera apportée dans un cadre adapté à la future campagne électorale.

Le mot de la majorité municipale

Le mot de la minorité municipale

 Tribunes

Dans ces temps où l’on vante l’unité qui permet l’action et l’efficacité, on peut se demander à quoi sert 
une opposition ?

Prenant la défense du Maire, un conseiller de la majorité a trouvé scandaleux, lors du dernier Conseil 
municipal que nous ayons exprimé nos réserves sur le compte administratif. Ce fut aussitôt interprété 
par la majorité comme un crime de lèse-majesté. Faut-il le rappeler, l’opposition est en droit de 
s’opposer ! C’est son rôle et cela garantit la démocratie. Nous sommes régulièrement interpellés par 
nos concitoyens, qui eux aussi souhaitent que leurs voix soient entendues.

Oui, nous avons refusé le dernier budget et nous nous sommes abstenus au dernier compte administratif. 
En effet, les choix de la majorité ne nous conviennent pas tous et leur exécution laisse à désirer : 
1 440 000 € pour un pôle associatif qui ne voit pas le jour, pour quelle raison ? 0 €  pour la résidence 
Monge, rien pour les personnes âgées ! Des Bains Douches Numériques dont on ne connaît pas le 
volume d’activité. Des investissements dont le fonctionnement alourdit les budgets à venir alors que les 
annuités de la dette sont de 600 000 € jusqu’en 2039. Une police municipale mise en place après l’avoir 
refusée pendant des années, tout comme la vidéo-protection, qui sera transférée la nuit aux soins du 
commissariat sans effectif supplémentaire.

La zone franche pour attirer les médecins à Flers est donc un revirement inespéré. Après l’avoir refusée 
et laissé partir des professionnels à Condé, cette piste est enfin explorée.

Espérons que les réserves de la majorité envers la politique sociale du Département n’empêcheront pas 
la venue des futurs médecins salariés du Conseil départemental et que les élus de la majorité sauront 
être, eux aussi, constructifs !
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bon anniversaire La place Charleston 
fête ses 70 ans
Août 1949, la place de la 
Halle était rebaptisée place 
Charleston (1). 70 ans plus tard, 
les commerçants de la rue de 
Messei et de la place Charleston 
organisent une journée 
anniversaire.

Détruite par les bombardements de juin 
1944, la place perd son symbole : la halle. 
Après l’abandon du projet de reconstruction, 
une nouvelle place est créée à partir de 1962.

Place Charleston en 1949
La place Charleston porte le nom de la ville 
américaine de Caroline du Sud, marraine  
de Flers, après la décision de la Common 
Cause (organisme de bienfaisance américain) 
d’aider les villes européennes ayant subi 
d’importants dommages.
Ce parrainage se traduit notamment par 
l’acheminement de 115 tonnes de marchan-
dises le 15 avril 1948 dont la célèbre camion-
nette pour les Petites sœurs des Pauvres.

Visite du maire de Charleston
Le 30 août 1949, le conseil nomme William 
Morrison, maire de Charleston, citoyen d’hon-
neur de Flers.
Le 24 septembre 1949, William Morrison et 
son épouse viennent à Flers et découvrent la 
ville en pleine reconstruction.
En 2014, Flers et Charleston ont renoué le 
contact à l’occasion du 70e anniversaire du 
Débarquement. Depuis, des échanges régu-
liers ont lieu entre les deux cités.

La place Charleston en fête
70 ans, presque jour pour jour après sa nou-
velle dénomination, le comité des commer-
çants de la rue de Messei et de la place 
Charleston, en lien avec la Ville et Flers Agglo, 

va célébrer cet anniversaire dimanche 15 
septembre.
Concerts de Paddy’s Street Band (fanfare / 
déambulation), Girly Swing (chanson des an-
nées 50) et La tête à toto (rock français), pré-
sentation de véhicules anciens, exposition 
de photos anciennes de la place, découverte 
de la place de la halle avant-guerre avec l’ap-
plication Flers Virtuel 1 « Du XIXe siècle à au-
jourd’hui » figurent parmi les animations.

(1) - Flers à tous les coins de rue édité par Flers-Promotion 
(Médiathèque de Flers Agglo).

semaine bleue  Marche et chant choral 
début octobre
La Semaine bleue 2019 
aura du lundi 7 
au vendredi 11 octobre, 
avec à Flers 2 randonnées 
le dimanche 6 octobre.

En plus de mobiliser sur le devenir de notre 
planète, pour une société plus respectueuse 
de la planète : ensemble agissons, la Semaine 
Bleue sensibilise chacun au vieillissement et 
aux liens entre les générations.
Ce sera le cas à Flers pour la 5e année.

Randonnées dimanche 6 octobre
La Ville de Flers et les associations partenaires 
(Les Vikings Flériens, ABC de La Chapelle-Biche, 

et les Nordik de Flers), proposeront deux 
circuits (ma tin et après-midi) dimanche 6 
octobre.

Départ du Foyer logement Georgette-Monge 
à 9 h 30 et 13 h 30. Le midi, possibilité de pique-
niquer à Monge.

Une initiation à la marche nordique aura lieu 
dans le parc du château.

Concert de chorales mardi 8 octobre
Le moment musical se déroulera mardi 8 
octobre avec les chorales : AVF, Génération 
mouvement, La Lyre et l'Université Inter Âges.
Ce concert aura lieu au Centre Madeleine-
Louaintier à 20 h, gratuit.

Ateliers mémoire
Une conférence sur le thème de la mémoire 
tonique sera organisée mercredi 9 octobre 
à 16 h au Forum de Flers (rez-de-chaussée) 
pour les personnes de 50 / 55 ans et plus.
Ces rendez-vous sont ouverts à tous et 
gratuits.

Goûter bleu
Réservé aux résidents du foyer Monge, un 
goûter/spectacle, avec l’association UNRPA, 
aura lieu vendredi 11 octobre à 15 h 30.

La Fanfare Paddy’s Street Band.

d’infos : 
CCAS Ville de Flers
02 33 64 66 13 - www.clic-orne.com
pour le programme sur le bocage

De gauche à droite : Yannick Lainé 
et Patrick Laumonnier de l’association 
des commerçants de la rue de Messei.

flers-agglo.fr


